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Droit de la prévention

Notre analyse

Des mesures appropriées doivent être prises par l'employeur pour donner rapidement les premiers secours au salarié blessé, en
privilégiant l'intervention d'un sauveteur secouriste du travail, d'un infirmier ou d'un médecin s'ils sont présents au moment de
l'accident.

Article R4534-152 du Code du travail

Des mesures appropriées sont prises pour donner rapidement les premiers secours au travailleur blessé au cours du travail.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Quatre gestes de premiers
secours en cas d'accident

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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